






 réhabilitation de la cour 
 de l'école Jean Rostand

 Réfection  de l'Escalier
 rue basse

 Pose de l'enseigne de
 l'École de musique

Travaux

Les services techniques de la commune ont 
oeuvré pour refaire entièrement l'escalier de 
la rue basse. Ils ont réalisé le terrassement, 
le coffrage et le ferraillage avant de couler le 
béton pour finir par la pose du garde-coprs. 

Lors du mois d'avril, l'enseigne de l'école de 
musique a été posée sur la façade du bâtiment.
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Les travaux de réaménagement de la cour 
clôtureront la réhabilitation de l'école Jean 
Rostand. Une place importante sera donnée au 
végétal afin de fournir de l'ombre et de lutter 
contre les îlots de chaleurs urbains.

Initiés ce mois d'avril avec la destruction du préfabriqué sept, 
les travaux se poursuivront durant les grandes vacances. 
Ils consisteront à niveler l'ensemble des cours, implanter de 
nouveau sanitaire (1), un terrain multisport (2), un nouveau 
toboggan (3), un parcours de billes (4), une rampe (5) reliant la 
cour du haut et la cour du bas pour faciliter l'accessibilité. Le 
tout sera réalisé en préservant la cabane (6) et l'aire de jeux 
existante (7).

Dans cette optique de favoriser le végétal, outre la préservation 
des arbres existants, des carrés de potagers (8) seront implantés 
ainsi qu'une haie comestible (9-petits arbustes fruitiers). Ces 
plantations se dérouleront à la suite de ces travaux.

Coulage et lissage du béton

Façade de l'école de musique

Réception du chantier avec M MARTY, 
élu en charge des travaux
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Chaque année le conseil municipal établit et vote un budget prévisionnel pour l'année en 
cours, c'est le " budget primitif " mais il valide également à ce même moment le compte 
administratif de l'année passée, sous l'autorité du Trésor public.

Finances - 5 - 

Le budget d'une collectivité est le socle de son fonctionnement quotidien et de ses projets d'évolution. 
La commune de Nailloux en 2020 a su conjuguer ses objectifs et faire face à la crise sanitaire grâce 
à une gestion financière saine qui perdure depuis des années. 

" Dans la lignée du compte administratif 2020, le budget 2021 maintiendra un équilibre financier sain. Le 
budget voté le 12 avril dernier permettra d'initier des projets et de maintenir la qualité du service public tout en 
anticipant les besoins qui pourraient être les nôtres dans ce contexte de pandémie "  Lison Gleyses, Maire de Nailloux.

 **** R a p p e l **** 
 
Le compte administratif comporte 
deux parties : la section de 
fonctionnement et la section 
d’investissement.

La section de fonctionnement 
regroupe :
• Toutes les dépenses nécessaires 
au fonctionnement de la collectivité 
(charges à caractère général, de 
personnel, de gestion courante, 
intérêts de la dette, amortissements, 
provisions);
• Toutes les recettes que la collectivité 
peut percevoir. Il s’agit principalement 
des impôts directs locaux et des 
dotations de l’État.

La section d’investissement comporte :
• En dépenses : le remboursement 
de la dette et les dépenses 
d’équipement de la collectivité 
(travaux de construction, achats de 
gros matériels, ...)
• En recettes : les emprunts, les 
dotations et subventions reçues 
et les excédents de la section de 
fonctionnement.

Compte administratif  2020 

3 256 591 €

Investissement

Recettes

Dépenses

Résultats de l’exercice
en exédent  

954 027 €   563 659  €   

Fonctionnement

2 302 564 € 3 674 367 €

4 238 026 €

52 000 € de coût en 2020 pour faire face à la pandémie

Dès le premier confinement, la commune a œuvré pour adapter les équipements et le 
fonctionnement permettant un maintien des services publics avec notamment :  
Le dispositif Sport-Santé-Culture-Civisme pour les scolaires dit 2s2c    (permettant de 
réaliser une alternance entre les cours et  des activités sportives - culturelles pour minimiser 
le brassage des élèves d'une même classe); la mise à disposition de gel désinfectant, de 
plexiglas, de blouses, et bien entendu la distribution de masques pour tous     . 

Toutes ces actions ont généré un coût de 52 000 € sur l’année 2020 et ont été subventionnées 
à hauteur de 13 500 € par divers organismes.

 compte administratif 2020
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Frais de Personnel  45% :
Salaires et cotisations des agents 
territoriaux

Impôts locaux et taxes 50.5%

Dotations de l'État 26%

Location des appartements 1%

Remboursement des 
assurances 1%

Remboursement des 
caisses de maladie 1.5%

Trésorerie 11%
Report de N-1

Amortissements 1%
étalement du coût d’un investissement 
sur sa durée d'utilisation en vue de 
préparer son renouvellement 

Autres produits 8% tels que 
la tarifications de services (repas 
cantines, concessions, ...) 

Les achats et les charges 
intermédiaires 23% 
(fonctionnement général) 

Autofinancement 15% 
pour alimenter le financement 

des investissements prévus 
par la commune

Dépenses d'intervention 6%
pour les citoyens, les habitants, 
les associations et les usagers

Les charges de la dette 2%
pour les organismes financiers

Amortissements 2%
étalement du coût d’un investissement 

sur sa durée d'utilisation en vue de 
préparer son renouvellement 

Dépenses imprévues 7%  
une part du budget 

est dévolue à l'imprévisible. 

Budget 2021

Fonctionnement Dépenses
4 230 171.43 €

Fonctionnement Recettes
4 230 171.43 €

 BUDGET prévisionnel 2021
Le budget se présente en deux parties : une section de fonctionnement et une section d’investissement. 
Dans les documents prévisionnels, chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, à savoir les 
recettes doivent égaler les dépenses. 

Les recettes de la commune ont des ressources différentes : 
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O % D’AUGMENTATION DES TAUX COMMUNAUX
Depuis 2005, les taux communaux de taxe d’habitation, de taxe foncière sur le foncier bâti et sur le foncier 
non bâti n’ont pas augmenté. Ils ont même baissé en 2013 de 1,42 %. Cette année encore, conformément 
à notre engagement de campagne, les taux communaux n’augmentent pas.

Charlotte CABANER, 
élue adjointe en charge des finances

La section de fonctionnement retrace toutes les opérations de 
dépenses et de recettes nécessaires à la gestion courante des 
services de la collectivité. 



Une capacité de désendettement dans le vert : 7,9 années.
 

La capacité de désendettement permet de déterminer le nombre d’années théoriques nécessaires pour rembourser 
intégralement la dette de la commune. Celle de la commune se situe à 7.9 années, soit un niveau largement en dessous 
du seuil d’alerte fixé à 12 ans. Par conséquent, la commune de Nailloux connaît un endettement  relativement faible.

Investissement dépenses 2021
2 651 619.16 €

Investissement recettes 2021
2 651 619.16 €

Budget 2021

Le budget d'investissement d'une collectivité rend compte principalement des projets majeurs qui 
seront entrepris durant l'exercice.

Petit point sur l'autofinancement
La maîtrise assidue des dépenses de fonctionnement permet d'effectuer un transfert vers les 
recettes d'investissement. On nomme cette opération l'autofinancement. Cette année 2021, il 
atteint 729 333.43 €. Cette somme permettra de réaliser divers investissement parmi les projets 
évoqués ci-dessus. 

ESPACES PUBLICS : 936 597 € 
Avec notamment :
Chemin du Fauré : 60 000 €
Esplanade de la fraternité tranche 2 : 663 600 €

SERVICES MUNICIPAUX : 108 807 € 
Avec notamment :
Véhicule : 16 000 €
Copieurs : 23 000 €
Outillages des ateliers : 15 000 €
Tracteur : 36 000 €

PATRIMOINE : 498 558 € 
Avec notamment :
Cocagne : 380 000 €
Travaux logement : 5000 € 
Sacristie : 19 000 €

ENSEIGNEMENT : 484 861 € 
Avec notamment :
Cour de l’école Jean Rostand : 390 000 €
Vidéoprojecteurs cycle deux : 20 400 €
Achat de stores occultants à l’école 
élémentaire et maternelle : 33 000 €

Cautions reçues : 1 000 €				              Amortissements : 74 246 €
Excédents de fonctionnement capitalisés : 81 414.21 € 
Produits de cession : 100 000 € 			           Emprunts : 247 366 €
Dotations (FCTVA, taxes d’aménagement, … ) : 540 000 €
Autofinancement : 729 333.43 €			            Subventions : 878 259.52 €

Ce diagramme expose les diverses recettes de la partie investissement. L'autofinancement prend une 
part de plus en plus importante au fil des ans, conséquence d'une gestion maîtrisée 

des dépenses de fonctionnement.  
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En collaboration avec la mairie, le collectif des artistes de l’association 
CREEA proposera une exposition d’un nouveau genre à Nailloux 
courant de cet été. Des œuvres originales d’artistes locaux seront 
imprimées sur des bâches de grande taille et disposées sur des 
façades de la commune. 

Au final, ce sont 6 œuvres géantes qui orneront les façades de la mairie et de la Halle.
Monsieur Arpaillange, élu en charge de la culture  explique avoir évoqué ce projet il y 
a quelque temps avec Monsieur Bob Mazurel, membre de l’association CREEA. " La 
municipalité est ravie d’accompagner ces artistes dans la réalisation d’une exposition à 
ciel ouvert qui trouve parfaitement sa place dans notre cœur de ville et permet en ces 
temps de restrictions que chacun profite de l’art. " 

La médiathèque de Nailloux, rare 
bastion culturel toujours ouvert 
au public, continue de proposer 
certaines animations dans le 
respect des règles sanitaires.  

Souvent pour ne pas dire toujours prises 
d'assaut par les abonnés, les animations 
proposées par l'équipe de la médiathèque 
rencontrent un vif succès. 

Les  restrictions de jauge imposées par 
les protocoles sanitaires ne changent pas  
la donne. Il ne reste pas une seule place 

durant tout le mois de mai concernant les 
lectures pour les tout-petits et l'atelier 
manga. 

Si vous ne tardez pas trop, vous pourrez 
peut être vous rattraper : 

Dans le cadre de l'évènement national 
" Partir en livre ", la structure vous 
propose durant juin une rencontre avec 
une autrice illustratice.

Les 12, 19 et 22 juillet (de 10h à 12h) 
avec l'animation lecture au lac de la 
Thésauque. Quoi de plus relaxant qu'un 
bon livre au son du clapotis de l'eau ?

Parmi les projets de la 
municipalité, la volonté 
d’accompagner et de valoriser 
le vivier associatif dynamique 
Naillousain est une des priorités. 
Pour ce faire, le choix s’est porté 
sur une vitrine numérique visible 
dans quelques mois depuis le 
site internet de la commune.

Vous pourrez retrouver pour chaque 
association une photo 360 dans laquelle 
la navigation sera possible. 
En circulant à l'intérieur de celle-ci, des 
informations essentielles de l’association 
ainsi qu’une présentation vidéo de la 
structure vous seront présentées. 

Ce travail requiert des compétences et un 
matériel spécifique. Christophe Bouthé, 
professionnel naillousain qui réalise ce 
projet nous explique en quelques mots 
son travail. « Les photos en 360 ont 
un effet immersif, vous vous retrouvez 
littéralement au cœur de l’association 
parfois en plein milieu d’un cours ou 
d’une activité. De plus, la présentation 
vidéo, la plupart du temps, réalisée par la 
présidente ou le président de l’association 
participe à cette sensation de visite, de 
rencontre avec l’association ».

Monsieur Baur, élu en charge de la 
vie associative évoque quant à lui " 
une volonté forte de fournir un outil de 
communication numérique dans l’air du 
temps pour promouvoir le dynamisme 

associatif surtout en ces temps où les 
interactions sociales sont plus ténues ".

Vous retrouverez prochainement cet outil 
sur le site internet de la commune www.
nailloux.org dans l'onglet " Vie associative". 

Associations - culture

 exposition d'Artistes locaux " les murs À ciel ouvert " 

 À l'assaut des animations médiathèque

 Valoriser les associations  naillousaines grâce au
 numérique 

Exposition " Qui a tué Lemaure "

Exemple de prise de vue en plein cour de taekwondo
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Intercommunalité

En effet, une convention temporaire d'occuper le domaine public 
va être signée entre la communauté de communes des Terres du 
Lauragais et cette société pour une durée de trente ans.
Cet aménagement permettra la valorisation de l'aire de 
stationnement de cette base de loisirs par la production 
d'énergie électrique renouvelable, action souhaitée par les élus 
de l'intercommunalité et en lien avec le Plan Climat Air Énergie 
Territorial adopté par la collectivité en 2020.
Les ombrières auront également une fonction de protection pour 
les véhicules en stationnement contre le soleil et la pluie.

La mise en œuvre d'une telle opération, démontre l'engagement 
et la prise de conscience toujours plus forte de nos collectivités 
dans le déploiement de solutions alternatives et plus durables. 
Avec l'abandon progressif de l'utilisation des énergies fossiles et la mise en place de solutions plus respectueuses de l'environnement, 
l'énergie solaire faisant partie d'un panel de solutions techniques retenues par la communauté de communes des Terres du Lauragais.

La communauté de communes Terres 
du Lauragais détient la compétence 
déchet sur le territoire du Lauragais. 
La structure souhaite valoriser le 
recyclage des déchets organiques en 
proposant des composteurs à moins de 
30 €. 

Cette démarche écoresponsable permet de produire 
naturellement un fertilisant, le COMPOST.
Dans notre quotidien, ce n'est pas moins de 30% 
des déchets ménagers qui peuvent être transformés 
en compost. Le fertilisant naturel issu de ce procédé 
pourra être employé dans votre jardin pour vos plantes 
et/ou votre potager.
Le compostage est à la fois écologique, économique 
et pratique. Il réduit premièrement  et  de manière 
drastique le volume de vos poubelles, et génère  
dans un second temps un engrais naturel gratuit qui 
améliorera la fertilité de votre jardin. 

Alors plus de doute, 
adoptez la pratique du compostage ! 

 Des ombrières en panneaux photovoltaïques
 au lac de la Thésauque

adoptez  le réflexe 
compostage

La société PREJ’OMBRIERES va prochainement procéder à l'installation de panneaux photovoltaïques 
intégrés à des ombrières sur le parking du lac de la Thésauque (commune de Montgeard lieu-dit 
Champreux).

Exemple de prise de vue en plein cour de taekwondo



 Nailloux bouge avec vous

Chères Naillousaines, Chers Naillousains
Le lundi 12 Avril ont été votés, à l’unanimité, les comptes de gestion et administratif du budget 2020 ainsi que le budget prévisionnel 2021. 
D’ailleurs, vous pouvez en voir les détails dans les pages centrales de ce magazine.
En outre, il est bon de vous informer que nous avons tenu de nombreuses réunions qui nous ont permis d’arriver à ce résultat. Nous avons aussi 
situé ce planning budgétaire dans la globalité du mandat de telle façon à donner du sens à nos actions et à investir dans des projets pérennes 
en ayant le plus grand respect des deniers publics.
La priorité du mandat est la restructuration, le réaménagement du centre-bourg. S’il est un enseignement de la dureté de cette crise sanitaire, 
c’est bien la totale frustration de limiter voire d’annihiler le lien social, le bien vivre ensemble. Même si le Marché de plein vent est un succès 
et redonne la possibilité de nous retrouver et partager sur l’Esplanade quelques moments de rencontres et de discussions… il nous faut plus 
encore. Un groupe réfléchit à tout ce qu’il nous sera possible d’y créer afin de retrouver la joie d’être ensemble dans un espace dédié. Vous serez, 
toutes et tous, invités à faire connaître vos idées et vos envies pour le devenir de ce lieu capital pour la dynamique future du village.

 NAILLOUSAINS 

« Chers Naillousains,
Nous, élus de la liste « Naillousains ! », tenons à vous informer de l’avancement des projets abordés lors des commissions municipales 
auxquelles nous participons activement.

La cour de récréation de l’école Jean Rostand devrait être totalement refaite durant cet été, les élus sont à pied d’œuvre pour tenir 
les délais.
La rénovation du bâtiment de la mairie est envisagée, des études ont été menées sur un système de production d’énergie plus 
vertueuse.
Les projets autour de la place de la Fraternité continuent. La réfection d’une partie (déjà goudronnée !) serait prévue : encore 
combien d’argent public allons-nous engager dans ce projet, sachant que la préemption de la maison Magenthies et de son parc 
(pour créer un 3ième accès depuis la rue de la République vers la Fraternité ) représente un  portage de 450 000 € à payer dans les 
8 ans, et que cela se rajoute aux 850 000 Euros déjà dépensés ?

Allons-nous pouvoir financer tous les projets ainsi que notre développement structurel malgré le « puits sans fond » que représente la 
Fraternité et ses abords ? »

Tribune

SOLIDARITÉ - CCAS

 votre ccas : bilan 2020 et nouveau projet
À l’heure du vote des budgets pour l’année en cours, le CCAS fait également le bilan de l'année 
passée et se projette sur les actions à mener en 2021. Madame Nautré, vice-présidente de la 
structure évoque une année 2020 particulière avec la gestion de la pandémie. « Je retiendrai de 2020 
la formidable solidarité qui a animé notre commune avec notamment les dons des habitants que nous avons pu redistribuer et 
l’accompagnement croissant auprès des demandeurs de logement. »

Cette année le CCAS maintiendra ses actions auprès des Naillousains telles que : 
• Le service gratuit de navette en faveur de l’autonomie des personnes âgées et pour les personnes rencontrant des difficultés de 
mobilité dès que les restrictions sanitaires le permettront.
• Le café des parents : un temps de rencontre et d’échanges autour de la parentalité animé par une psychologue.
• L’accompagnement à la réalisation de dossiers de logement en lien avec les bailleurs présents sur la commune. En 2020, c'est 
près d'une trentaine de dossiers qui ont été traités par le service.

Parmi les nouvelles actions que mènera le CCAS de la commune en 2021, la structure a souhaité valoriser ses aînés de plus de 70 
ans en programmant une distribution de colis de Noël.

V ille de Nailloux

Tu veux qu’on 

Tu veux qu’on 
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SOLIDARITÉ - CCAS infos diverses
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 Réhabilitation du
 pont de la thésauque
Depuis plusieurs semaines, les travaux 
de rénovation du pont de la Thésauque, 
programmés par Terres du Lauragais, 
sont en cours.

La rénovation de l'ouvrage était nécessaire, la 
communauté de communes a décidé d'intervenir avant 
l'été au vu de la fréquentation des lieux en période 
estivale. 
Le prestataire en charge de la rénovation reprendra 
les maçonneries, réalisera l'aménagement des berges 
du ruisseau, la reprise de la chaussée au niveau de 
l'ouvrage et le remplacement des garde-corps.

Du lundi 3 au vendredi 7 mai la 
circulation sur l'ouvrage est interdite 
de 6 h à 18 h.

Durant cette période, les automobilistes pourront se 
garer en amont du chantier grâce à un parking aménagé 
par la communauté de communes et poursuivre leur 
route à pied.

 Un nouveau découpage 
 électoral pour les prochaines 
 Élections de juin

En raison d’électeurs de plus en plus nombreux la 
commune de Nailloux a réorganisé le découpage 
électoral et a implanté un troisième bureau de vote.

Lors des prochaines élections (20 juin 2021), veillez bien à vérifier votre nouvelle 
carte électorale où figurera votre nouveau numéro d’électeur ainsi que le bureau 
auquel vous serez assignés. 
Le bureau n°1 se situera salle Jean Jaurès, tandis que les bureaux 2 et 3 seront 
situés à la Halle de Nailloux. 

Le décret portant convocation des électeurs, stipule que les élections des 
conseillers départementaux et l’élection des conseillers régionaux seront 
regroupées. Elles se dérouleront selon les dernières 
directives les 20 juin et 27 juin 2021 (si second tour), 
(8h - 18h). 

Les demandes d’inscription sur les listes électorales 
pour participer au scrutin devront être déposées avant 
le vendredi 14 mai 2021 en mairie.  

Les électeurs ont toujours la possibilité de vérifier leur inscription électorale 
sur le site www.service-public.fr (onglets : Papiers-citoyenneté / Elections / 
Services en lignes et formulaires / Vérifier votre inscription électorale et votre 

bureau de vote).
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 état civil
 NAISSANCES
RÉTY Nathaël.......................... 21 février 2021

BALIM Yeliz............................... 26 mars 2021

BARNEOUD Maxine.....................10 avril 2021

 MARIAGES
CORNELLA  Cathy
COSTÉ  Alexis.......................... 6 février 2021

HALLARD Bénédicte
TAVAN Fabrice........................... 17 avril 2021

MACQUART Camille
CHAPOTARD Thibauld................24 avril 2021

 DÉCÈS

CORRA épouse LHEMANN Annie ....................
................................................1 février 2021

MATHE épouse FOURIO Olga..........................
............................................. 25 février 2021

DORLANNE Marie épouse AUDET ...................
............................................... 21 mars 2021

CIOLI Patrick............................ 29 mars 2021

MURO Jack................................10 avril 2021

Du 31/12/2020 au 26/04/2021



Mairie de Nailloux - Rue de la République - 31560 Nailloux • 05 62 71 96 96
www.nailloux.org • facebook.com/Ville-de-Nailloux-Mairie

UNE SCIC C'EST QUOI ?
Une Société Coopérative d'Intérêt Collectif  est une coopérative de participation qui prend la forme d'une 
société anonyme ou d'une SARL à but non lucratif. Construite autour d'un projet, elle a pour objectif  de 
produire, dans un intérêt collectif  des biens ou des services ayant un caractère d'utilité sociale au profit 
d'un territoire ou d'un secteur d'activité.

Citoyens, entreprises, et partenaires publics, 
tous acteurs de la transition environnementale 

S  C  I  C

La (SCIC) A.D.N, Alternatives Durables Nailloux, 
voit le jour sous l'impulsion du conseil municipal pour répondre aux 

enjeux environnementaux de notre territoire. 

" Dans un contexte difficile de gestion des ressources, le regroupement des acteurs privés 
et publics autour de la transition environnementale apparaît comme la meilleure option. 

Nous avons donc décidé, avec le conseil municipal, de créer une structure juridique 
citoyenne qui fera appel à tous ces acteurs 

et portera les projets en faveur de l'environnement 
et de la production d'énergies renouvelables à l'échelle de notre territoire. 

Cette (SCIC), Société Coopérative d'Intérêt Collectif, nous l'avons appelée 
A.D.N pour Alternatives Durables Nailloux. " 

Marc Métifeu, élu en charge 
de la Transition Énergétique

Découvrez prochainement la (SCIC) A.D.N, 
ses actions et les conditions d'adhésions sur le site internet de votre commune 


